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 n° 191 467 du 5 septembre 2017 

dans les affaires X et X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 janvier 2017, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, pris le 15 janvier 2017. 

 

Vu la requête introduite le 30 janvier 2017, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant à la 

suspension et à l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 15 janvier 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations déposée dans l’affaire enrôlée sous le numéro X et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse dans l’affaire enrôlée sous le numéro X. 

 

Vu l’arrêt n° 181 118 du 23 janvier 2017. 

 

Vu l’ordonnance du 8 juin 2017 convoquant les parties à l’audience du 12 juillet 2017. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. DIAGRE loco Me C. MORJANE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse, dans l’affaire X, et A. KABIMBI, attaché qui comparaît pour la partie défenderesse dans 

l’affaire X. 

 

 

 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des causes 
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Les affaires X et X étant étroitement liées sur le fond, en manière telle que la décision prise dans l’une 

d’elles est susceptible d’avoir une incidence sur l’autre, il s’indique, afin d’éviter toute contradiction qui 

serait contraire à une bonne administration de la justice, de joindre les causes, afin de les instruire 

comme un tout et de statuer par un seul et même arrêt.  

 

2. Faits pertinents de la cause. 

 

2.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2005, à l’âge de 11 ans. 

 

2.2. Il fait l’objet de plusieurs ordres de quitter le territoire entre les 21 mai 2014 et 24 février 2016. 

 

2.3. Le 15 janvier 2017, il est interpellé en flagrant délit de vol simple. 

 

2.4. Le même jour, il fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement 

(annexe 13 septies) et d’une interdiction d’entrée (annexe 13 sexies). 

 

Il s’agit des actes attaqués,  qui sont  motivés comme suit :  

 

S’agissant du premier acte attaqué :  

 

« MOTIF DE LA DECISION ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1
er

 : 

■ 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public; 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public 

■ Article 74/14 § 3, 4° : le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa valable au moment de son 

arrestation. 

 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol simple. 

PV n° BR.18.L4.001290/2017 de la police de Uccle / WB / Auderghem. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L'intéressé ne s'est pas présenté devant les autorités belges pour signaler sa présence. 

L'intéressé n'a jamais essayé de régulariser son séjour. 

 

L'intéressé a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire entre le 21.05.2014 et le 24.02.2015. 

Ces précédentes décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. Il est peu probable qu'il donne suite 

volontairement à cette nouvelle décision. 

 

Le père, un demi-frere et les demi-sœurs de l'intéressé sont des étrangers bénéficants d'un droit de 

séjour légal en Belgique et un demi-frère est Belge. La notion de « vie familiale » de l'article 8, 

paragraphe 1er de la CEDH susvisé est une notion autonome à interpréter indépendamment du droit 

national. Pour être en mesure d'invoquer l'article 8 de la CEDH, le requérant doit relever du champ 

d'application de l'article 8, paragraphe 1er de la CEDH. En l'espèce, il convient de s'assurer qu'il a 

effectivement une vie privée ou familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. Dans sa demande adressée 

à l'administration et au plus tard avant que celle-ci statue, l'étranger doit démontrer qu'il forme un 

ménage de fait avec un Belge ou un étranger bénéficiant d'un droit de séjour légal en Belgique. 

 

L'intéressé affirme qu'il a depuis déjà un certain temps une relation durable avec une personne qui 

dispose d'un droit de séjour en Belgique et avec il a deux enfants alors qu'il n'a jamais introduit de 
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demande de regroupement familial pendant son séjour dans le Royaume. Avant de pouvoir conserver le 

droit à la vie familiale, l'intéressé doit d'abord se servir des possibilités de séjour légal qui s'offrent à lui. 

L'on ne peut donc pas affirmer qu'il y a violation de l'article 8 de la CEDH. 

 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen
(2)

pour 

le motif suivant : 

 

L'intéressé ne peut partir légalement par ses propres moyens. II n'était pas en possession des 

documents de voyage requis au moment de son arrestation. 

 

L'intéressé refuse manifestement de mettre un terme, de sa propre initiative, à sa situation de séjour 

illégale, de sorte qu'un éloignement forcé s'impose. 

 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol simple. 

PV n° BR.18.L4.001290/2017 de la police de Uccle / WB / Auderghem. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

Il y a un risque de nouvelle infraction à l'ordre public. 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

L'intéressé ne s'est pas présenté devant les autorités belges pour signaler sa présence. 

L'intéressé n'a jamais essayé de régulariser son séjour. 

 

L'intéressé a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire entre le 21.05.2014 et le 24.02.2015. 

Ces précédentes décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. Il est peu probable qu'il donne suite 

volontairement à cette nouvelle décision. 

 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, l'intéressé doit être détenu sur base du fait que 

l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants : 

 

L'intéressé ne s'est pas présenté devant les autorités belges pour signaler sa présence. 

L'intéressé n'a jamais essayé de régulariser son séjour. 

 

L'intéressé a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire entre le 21.05.2014 et le 24.02.2015. 

Ces précédentes décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. Il est peu probable qu'il donne suite 

volontairement à cette nouvelle décision. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l'intéressé n'a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu'il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

 

Il y a lieu de maintenir l'intéressé à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de le faire 

embarquer à bord du prochain vol à destination du Brésil.» 

 

 

S’agissant du second acte attaqué :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 
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L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

Article 74/11, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

 

L’intéressé ne s’est pas présenté devant les autorités belges pour signaler sa présence. 

L’intéressé n’a jamais essayé de régulariser son séjour. 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol simple. 

PV n° BR.18.L4.001290/2017 de la police de Uccle/WB/Auderghem. 

 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire entre le 21.05.2014 et le 24.02.2015. 

Ces précédentes décisions d’éloignement n’ont pas été exécutées. Il est peu probable qu’il donne suite 

volontairement à cette nouvelle décision. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

Le père, un demi-frere et les demi-soeurs de l’intéressé sont des étrangers bénéficants d’un droit de 

séjour légal en Belgique et un demi-frère est Belge. La notion de « vie familiale » de l’article 8, 

paragraphe 1er de la CEDH susvisé est une notion autonome à interpréter indépendamment du droit 

national. Pour être en mesure d'invoquer l'article 8 de la CEDH, le requérant doit relever du champ 

d'application de l'article 8, paragraphe 1er de la CEDH. En l’espèce, il convient de s’assurer qu’il a 

effectivement une vie privée ou familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. Dans sa demande adressée 

à l'administration et au plus tard avant que celle-ci statue, l’étranger doit démontrer qu'il forme un 

ménage de fait avec un Belge ou un étranger bénéficiant d’un droit de séjour légal en Belgique. 

 

L’intéressé affirme qu’il a depuis déjà un certain temps une relation durable avec une personne qui 

dispose d’un droit de séjour en Belgique et avec il a deux enfants alors qu'il n'a jamais introduit de 

demande de regroupement familial pendant son séjour dans le Royaume. Avant de pouvoir conserver le 

droit à la vie familiale, l’intéressé doit d’abord se servir des possibilités de séjour légal qui s’offrent à lui. 

L’on ne peut donc pas affirmer qu’il y a violation de l'article 8 de la CEDH. 

 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée.» 

 

3. Exposé des moyens d’annulation  

 

3.1. Dans l’affaire enrôlée sous le numéro 199 351, conformément à l’article 39/81, alinéas 7 et 5, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la base du mémoire de synthèse », lequel « résume 

tous les moyens invoqués ». 

 

La partie requérante prend moyen unique, erronément intitulé « premier moyen » de la violation «  des 

articles 7, 74/13 de la loi du 15.12.1980, de l’article 8 de Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après CEDH), des articles 2 et   3 de la de la loi du 

29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, et des principes de bonne 

administration, notamment  principe de précaution, le principe audi alteram partem, ainsi que du principe 

général du droit de l’Union Européenne, du droit d’être entendu lu en combinaison avec la directive  

2008/115/UE ». 

 

Elle fait valoir, notamment et en substance, que « le requérant a une vie privée et familiale ici en 

Belgique », qu’ « il a une adresse connue en Belgique à Watermael », que « son père, ses demi-frères 
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et sœurs sont belges ou ont un séjour légal en Belgique », qu’ « Il est arrivé à l'âge de 11 ans en 

Belgique » et y a « fait sa scolarité », qu’il a rencontré sa compagne il y a quatre ans, que de leur 

relation sont nés deux enfants, que « la commune d'Uccle a refusé jusqu'à présent que le requérant 

reconnaisse les enfants au motif que son passeport est périmé » et qu’ « il y a lieu de conclure que le 

requérant a une vie privée et familiale en Belgique. Le requérant tombe sous l'application de l'article 8 

de la CEDH ». Elle soutient que « la décision qui indique que le requérant ne peut se prévaloir de 

l'article 8 de la CEDH au motif qu'il n'a pas fait de démarches en vue de l'obtention d'un séjour légal 

viole l'article 8 de la CEDH », que « deuxièmement, la décision attaquée constitue sans nul doute une 

ingérence dans cette vie privée et familiale », que « troisièmement, le requérant soutient que la partie 

adverse ne fait pas de réelle mise en balance des intérêts », qu’ « en effet, la décision ne fait que 

mentionner l'existence d'une vie familiale mais ne fait pas de mise en balance des intérêts de l'état face 

à ceux du requérant et de sa famille », que « quatrièmement, le requérant soutient que cette ingérence 

est disproportionnée », qu’ « en effet, la décision attaquée en raison des mesures adoptées 

concomitamment, notamment la remise immédiate à la frontière est automatiquement assortie d'une 

interdiction d'entrée », que « la partie adverse a donc l'intention d'éloigner le requérant du territoire et 

donc de sa vie familiale pour un minimum de trois ans », qu’ « or, dans le chef du requérant, il y lieu de 

tenir compte de : 

Le requérant est arrivé à l'âge de 11 ans en Belgique et y a fait sa scolarité. 

Le requérant a une relation depuis quatre ans, avec sa compagne, de nationalité belge [...] 

Le requérant est le père de deux enfants de nationalité belge, 

Son dernier enfant est né le 24.11.2016. » et que « le requérant a tenté de faite des démarches en vue 

de la régularisation de son recours mais n'a pu le faire en raison d'un blocage à la commune en raison 

de son passeport périmé », que le requérant « ne constitue pas un danger pour l’ordre public, les seuls 

faits pour lesquels il est connu sont ceux mentionnés dans le  présent ordre de quitter le territoire  à 

savoir vol simple qu’il a commis sous l’influence d’une mauvais  fréquentation et qu’il regrette. Il s’gait 

d’un accident de parcours », qu’ «  il est démesuré et disproportionné de demander à la mère de l'enfant 

de faire les voyages avec deux enfants jusqu'au Brésil puisqu'elle ne peut voyager seule avec deux 

enfants en bas âge. En outre, elle a un enfant d'une précédente union, âgée de 17 ans et scolarisée en 

Belgique, qu'elle ne veut et peut laisser seule » et que « la décision qui entend limiter cette vie familiale 

effective presque journalière à des simples contacts téléphonique et des visites sporadiques au pays est 

disproportionnée ». 

 

3.2. Dans l’affaire enrôlée sous le numéro 199 834, la partie requérante prend moyen unique, 

erronément intitulé « premier moyen » de la violation « des articles, 7, 74/11 et 74/14 de la loi du 

15.12.1980, de l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, et des principes de bonne administration, notamment principe de précaution, le principe 

audi alteram partem, ainsi que principe général du droit de l'Union Européenne, du droit d'être entendu 

lu en combinaison avec la directive 2008/115/UE, le principe général de l'intérêt supérieur des enfants ». 

 

Elle fait en substance valoir que  « premièrement, l'interdiction d'entrée a été prise pour une durée de 

trois ans. Il s'agit de la durée maximale ; La partie adverse ne motive pas pour quelles raisons, elle a 

décidé d'imposer en l'espèce la durée maximale. La motivation de la décision attaquée est exactement 

la même que celle de l'ordre de quitter le territoire. A la lecture de la décision attaquée, le requérant ne 

comprend pas pour quelles raisons, une interdiction d'entrée de la durée maximale est adoptée », que 

« deuxièmement, lors de l'adoption d'une interdiction d'entrée, la partie adverse doit tenir compte des 

circonstances propres à chaque cas (article 74/11 §1). L'article 74/11 §3 indique également que l'OE 

peut s'abstenir d'adopter une interdiction d'entrée en cas de raisons humanitaires. En l'espèce, la partie 

adverse avait connaissance ou aurait dû avoir connaissance des éléments suivants : 

Sa vie privée et familiale, 

Ses enfants, et l'intérêt supérieurs de ces derniers. 

Sa défense quant au PV établi, 

Son séjour légal en Belgique, 

Elle aurait eu connaissance de ces informations si elle avait respecté le principe « audi alteram partem». 

Même à supposer que la partie défenderesse ait pris ces circonstances en compte à cette fin, quod non, 

il lui incombait en tout état de cause d'expliquer les raisons pour lesquelles lesdits éléments ne 

constituaient pas, à son estime, un obstacle à la délivrance d'une interdiction d'entrée d'une durée 

maximale de trois ans, ce qu'elle est restée en défaut de faire. Il revenait à la partie défenderesse dans 

le cadre de son obligation de précaution et de son obligation de motivation au vu des implications 

lourdes de cette mesure de la motiver en faits ».Elle estime qu’ « il ressort du dossier administratif, que 

l'OE avait connaissance du lien familial qui unit le requérant à sa compagne, mère de leurs deux enfants 
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telle que cela ressort de la motivation de la décision attaquée. Le requérant a entamé les démarches en 

vue de son séjour (qui commencent par des démarches au regard de l'état civil) mais la commune a 

jusqu'ici bloqué son dossier et refusé dans un formalisme excessif d'accéder à sa demande bloquant 

ainsi toute possibilité pour le requérant de faire une démarche en vue de son séjour. Il n'est pas tenu 

compte de l'intérêt supérieur des enfants. A tout le moins, l'OE aurait dû indiquer pour quelles raisons il 

n'en a pas tenu compte. Le requérant a donc entamé des démarches en vue de régulariser son séjour 

contrairement à ce qu'invoque la partie adverse dans la décision attaquée ». Elle réitère les arguments 

invoqués pour soutenir le recours qu’elle a introduit à l’encontre du premier acte attaqué, tels que 

résumés ci-dessus. Elle estime que « le requérant n'a pas été entendu avant la prise de la décision 

attaquée. Or il avait des éléments forts et pertinents à faire valoir qui auraient pu mener à l'absence 

d'adoption de la décision litigieuse ou à une motivation différente. Le requérant n'a pas été en mesure 

de présentera l'OE, les éléments utiles à sa défense avant l'adoption de la mesure litigieuse à savoir : 

Sa vie familiale effective avec ses deux fils et sa compagne : 

o Composition de ménage (pièce 3) 

o Attestation de sa compagne (pièce 4) 

o Document ONE (pièce 6) 

o photos, (pièce 5) 

la raison pour laquelle il n'a pas encore pu introduire de demande de regroupement familial 

(impossibilité à reconnaître ses enfants faute de passeport valable.)... » et que « la décision attaquée, 

en ne laissant pas au requérant l'opportunité d'informer la partie défenderesse d'éléments au regard de 

ses droits de la défense, son droit à la vie privée et familiale, son droit à la libre circulation, a porté 

atteinte à son droit à être entendu et au principe de précaution. Le fait que le requérant ait été entendu a 

posteriori (17.01.2017) ne saurait constituer un tel respect des principes précités. Ce d'autant plus dès 

lors que l'OE n'a pas pris ces éléments en considération pour une réévaluation de l'adoption d'une 

interdiction d'entrée ». Elle ajoute qu’ « il ressort des constats ci-avant que l'Etat belge a commis une 

erreur manifeste d'appréciation de la vie familiale du requérant et de l'ingérence que constitue la 

décision attaquée dans la vie de celle-ci ».   

 

4. Discussion. 

 

4.1 En ce qui concerne le recours en ce qu’il est dirigé contre l’ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement (annexe 13 septies), qui constitue le premier acte attaqué : 

 

4.1.1. S’agissant de la violation allégué de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du 

droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée 

et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à 

l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 

où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 

2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une 

vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  
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En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, CCE 93 259 - Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international 

bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga/Belgique, § ,81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 

mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte.  

 

4.1.2. En l’espèce, s’agissant de la réalité de la vie familiale alléguée, le Conseil observe à l’examen du 

dossier administratif que la vie familiale du requérant avec ses enfants mineurs n’est pas considérée 

comme établie par la partie défenderesse dès lors que le requérant n’a pas prouvé sa paternité à leur 

égard, ce que le requérant ne conteste pas. Il allègue à cet égard avoir tenté de reconnaître ses enfants  

mais que cela lui a été refusé au motif que son passeport est périmé. 

 

Néanmoins, en l’espèce, la partie défenderesse ne peut prétendre ignorer la présence en Belgique de 

plusieurs membres de la famille du requérant, et en particulier de sa compagne, dès lors qu’elle en fait 

mention dans la motivation de l’acte attaqué. Il convient également de rappeler l’article 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980. 

 

Or, il ne ressort ni de la motivation de l’acte attaqué ni du dossier administratif que la partie 

défenderesse remette en cause la réalité de la vie familiale dont le requérant se prévaut avec son père, 

son demi-frère et ses demi-sœurs, de même, que la partie défenderesse ne remet pas en cause la vie 

familiale du requérant avec sa compagne. Elle se borne à ce dernier égard à constater, dans la 

motivation de l’acte attaqué, que « le requérant n’a jamais introduit de demande de regroupement 

familial pendant son séjour dans le Royaume » et estime qu’ « afin de pouvoir conserver le droit à la vie 

familiale, l’intéressé doit d’abord se servir des possibilités de séjour légal qui s’offrent à lui. L’on ne peut 

donc pas affirmer qu’il y a violation de l’article 8 de la CEDH ». 

 

Si le Conseil observe, avec la partie défenderesse, que le requérant n’a pas jugé utile d’introduire une 

demande de regroupement familial, il ne peut néanmoins suivre l’analyse de la partie défenderesse telle 

qu’elle ressort de la motivation de l’acte attaqué, ni les arguments qu’elle soulève dans sa note 

d’observations : la formulation de cette motivation, si elle constate que le requérant « affirme » avoir une 

relation durable avec une personne qui dispose d’un droit de séjour, ne permet pas de conclure que la 

partie défenderesse nie la réalité de cette vie familiale. Relevons encore à ce sujet que la partie 

défenderesse estime que pour « conserver le droit à la vie familiale [le Conseil souligne] », le requérant 

doit d’abord se servir des possibilités de séjour légal qui s’offrent à lui, formulation qui permet de 

considérer, à tout le moins, que cet vie familiale n’est pas contestée. 

 

Il convient de relever que le constat de l’absence de démarches du requérant afin de solliciter un 

regroupement familial ne peut emporter, à lui seul, la conclusion que la vie familiale ainsi alléguée n’est 

pas établie pas plus qu’il ne peut suffire à permettre à la partie défenderesse de se dispenser 

d’examiner une vie familiale dont elle ne remet pas en cause la réalité.   
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Le Conseil constate qu’il ne ressort ni du dossier administratif ni de l’acte attaqué que la partie 

défenderesse se soit livrée in specie à une balance des intérêts en présence. 

 

4.1.3. Les arguments soulevés dans la note d’observations ne sont pas de nature à énerver ce constat. 

Les arguments liés au défaut d’intérêt à agir de la partie requérante  « eu égard à l’absence de la remise 

en cause par le requérant du constat ayant trait à sa dangerosité » et « eu égard à l’existence de 

précédentes mesures d’éloignement du territoire belge » ne peuvent être retenus dès lors que l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980 impose à la partie défenderesse, lors de la prise d’une décision 

d’éloignement, de tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé 

du ressortissant d’un pays tiers concerné, et que le Conseil conclut, en l’occurrence, à l’existence d’un 

grief défendable tiré de la violation de l’article 8 de la CEDH, lequel est un droit fondamental consacré 

par la CEDH, instrument juridique international qui lie l’Etat belge. 

 

4.1.4. Le Conseil estime donc que la partie défenderesse ne s’est pas livrée, en l’espèce, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

4.1.5. Le moyen, pris de la violation des articles 2 et   3 de la de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs,  de l’article 8 de la CEDH et de l’article 74/13 est sérieux et suffit à 

emporter l’annulation de l’acte attaqué.Il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements du moyen 

qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4.2. S’agissant du recours dirigé à l’encontre d’une interdiction d’entrée (annexe 13 sexies), qui 

constitue le second acte attaqué  

 

4.2.1. S’agissant de l’interdiction d’entrée, qui constitue le second acte attaqué, le Conseil ne peut que 

conclure qu’elle a bien été prise, sinon en exécution de l’ordre de quitter le territoire du 15 janvier 2017 

avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies) – soit le premier acte attaqué – , en tout cas 

dans un lien de dépendance étroit dans la mesure où elle s’y réfère en indiquant que « la décision 

d’éloignement du 15.01.2017 est assortie de cette interdiction d’entrée […] ».  

 

4.2.2. Dès lors que l’interdiction d’entrée prise à l’encontre du requérant constitue une décision 

subséquente à l’ordre de quitter le territoire susmentionné, qui lui a été notifié à la même date, il 

s’impose de l’annuler également. 

 

5. Débats succincts dans l’affaire enrôlée sous le numéro X 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et l’interdiction 

d’entrée (annexe 13 sexies), pris le 15 janvier 2017, sont annulés. 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  
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M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


